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ARRETE N°® 232 CONT. DU 14-7-1973 RENDANT OBLIGATOIRE
LA POSE DU SIPHON DISCONNECTEUR DANS TOUTE FOSSE

LE COMMISSAIRE URBAIN,
Vu la Constitution;

Vu la loi n°® ?73-016 du 05.01.1973 fixant
le statut.de la Ville de Kinshasa, spécialement en son article
7 relatif aux attributions du Commissaire Urbain;

Vu 1'Ordonnance n°® ?74/345 du 28 juin
1959 relative a l'hygiéne publique dans les agglomérations;

_ Vu 1'Ordonnance n°® 74/213 du 22 juin
1954 relative a la lutte contre les maladies quarantenaires,
épidémiques, endémiques et autres affections transmissibles;

Considérant qu'il convient d'enrayer la
prolifération des mouches, propagatrices des maladies conta-
gieuses dont l'existance constitue un danger pour l'hygiéne
et la salubrité publique;

Vu 1le rapport technique établi par la
Division Urbaine de l'hygiéne faisant état de l'urgence et
de l'opportunité qu'il y a d‘'en’reprendre une lutte contre
les mouches, agents vecteurs de maladies transmissibles;

ARRETE
Article 1.- Toute fosse arabe, dans les limites de la Ville
"7 de Kinshasa, doit &tre mmnie d'un siphon discon-
necteur.-
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que est tenu de se procurer un siphon pour sa
latrine ou fnsse arabe.-

Artlcle 3.~ Les contrevenants anx dispositions de l'article

---------- 2 scront passibles d'unc peine d'un mois de
servitude pénale et de un Zaire d'amende ou de
l1'une de ces peines sculement.-



-——--..---

1'executlon du preuent arrcté qui sort ses effets
a4 la date de sa signoturc.-

Klnshasa, le 14/6/1973.-
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